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Jean GIARD 
 
Claudette CHESNES 
 
Agnès de GALBERT 
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Dominique BECQUARD 
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Claire GIARD 
 
Pierre GUAINON 
 
Michel LAMBERT 
 
Nicole ROCHAS 
 
Guy ROUVEYRE 
 
Marie-Christine SIMIAND 
 
Marie-Thérèse TRILLAT 
 
Patrick VARELLA 
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ALERTES a aujourd’hui plus 
d’un an d’existence. 
Il nous est apparu important de 
faire le point auprès de 
l’ensemble de nos adhérents 
sur les activités et les 
démarches entreprises par 
notre Association. 
Ce bulletin que nous espérons 
éditer trois fois par an nous 
permettra de maintenir un 
contact avec vous tous. 
Rappelons qu’ALERTES veut 
faire connaître la gérontologie 
comme priorité nationale. 
Elle veut être un lieu 
d’information, d’échanges et 
de propositions. 
Les adhésions peuvent être 
individuelles ou collectives, 
pour l’ensemble des acteurs de 
la gérontologie : personnes 
âgées, salariés, familles, 
gestionnaires, associations... 
 
Jean Giard 
Président de l’Association  
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••••    19 octobre 2002 
ALERTES lance un grand 
rassemblement avec le soutien de 
nombreuses organisations et 
associations. 
C’est près d’un millier de 
manifestants qui se sont rendus de la 
place Victor Hugo à la Préfecture. 
Le but de cette manifestation 
“vieillir dignement a un coût” 
était d’interpeller sur la nécessité 
d’augmenter les moyens sur le 
secteur. 
Notre constat mettait l’accent sur 
- le manque de places dans les 
établissements,  
- des moyens insuffisants dans le 
secteur du domicile 
- les difficultés de recrutement dans le 
secteur gérontologique, 
- les carences dans 
l’accompagnement des personnes très 
dépendantes. 
 

••••    18 mars 2003 
Rassemblement devant la Préfecture 
pour dénoncer les récentes mesures 
prises concernant l’APA (Allocation 
Personnalisée à l’Autonomie). 
Ce rassemblement était soutenu 
comme le précédent, par l’ensemble 
de nos partenaires. 
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4 rencontres avec la Presse nous ont 
permis de faire connaître notre 
Association et ses activités à un large 
public et de médiatiser l’importance 
de la gérontologie. 
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A l’occasion des élections 
législatives, ALERTES a adressé un 
courrier à tous les candidats afin de 
les sensibiliser sur les grands défis 
que pose à notre société le 
vieillissement de la population. 
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Dans une lettre ouverte, nous avons 
interpellé le nouveau Secrétaire 
d’Etat aux Personnes agées, 
Monsieur FALCO sur les difficultés 
de fonctionnement des 
établissements et des services de 
maintien à domicile, le manque de 
personnel, les problèmes de 
financement, le manque de places... 
Cette lettre a été diffusée à 

l’occasion de la manifestation du 19 
octobre 2002. 
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••••    20 décembre 2001 
Rencontre au Ministère avec Madame 
Paulette GUINCHARD-KUNSTLER, 
Secrétaire d’Etat aux Personnes 
Agées. Cette rencontre nous a permis 
de présenter notre association, de 
définir sa démarche et de lui faire part 
de notre accord avec les réformes 
mises en place : 
- l’APA 
- la triple tarification dans les 
établissements 
- le conventionnement des 
établissements avec les autorités de 
tutelles, 
- le programme “Alzheimer 
- ... 
 
Nous lui avons précisé que les moyens 
dégagés ne correspondaient pas encore 
aux besoins et aux aspirations. 
L’application des réformes en moyens 
constants posent incontestablement 
problèmes. 
Madame GUINCHARD-KUNSTLER 
nous a fait part de son intérêt pour une 
telle association et sa démarche. 
 
••••    16 décembre 2002 
rencontre avec les représentants de 
Monsieur le Préfet et de la DASS. 
 

••••Au cours de l’année 2002,  
rencontre avec José ARIAS,  Vice-
Président du Conseil Général et 
Madame Gisèle PEREZ, Présidente de 
la Commission Sociale 
 
••••    En mai 2002,  
l’association a rencontré plusieurs 
directeurs d’établissements pour faire le 
point dans la transparence des 
conventions tri-partites, de la mise en 
oeuvre de la démarche qualité et de la 
mise en place de l’APA. Cette rencontre 
a provoqué de la part du Conseil 
Général une réunion de tous les 
directeurs d’établissements du 
département. 
 
••••24 février 2003,  
ALERTES a rencontré le Conseil 
Général et la DASS.  
Etaient présents Mme Gisèle PEREZ et 
Monsieur ANDREA. Cette rencontre a 
permis de faire un vaste tour d’horizon 
de la politique gérontologique du 
département. 
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• Une charte des droits et devoirs 

des familles de parents âgées à 
domicile ou en établissement. 

 
• au Conseil Général la tenue 

d’Etats Généraux de la 
Gérontologie dans la perspective 
du nouveau schéma 
gérontologique. Le Conseil 
Général a accueilli très 

BULLETIN D’ADHESION 
Je souhaite soutenir et participer aux actions développées par l’Association ALERTES 

 
Monsieur, Madame,.......................................................................................................................................................... 
 
Fonction............................................................................................................................................................................ 
 
Tél.......................................... Fax....................................... e-mail.................................................................................. 
 
Adresse............................................................................................................................................................................. 
 
Code postal................................................................................. Ville............................................................................. 

Je joins à mon bulletin d’adhésion la somme de :  
8 euro (adhésion individuelle) 
30 euro (adhésion de mon association)                                    Signature : 
75 euro (adhésion de soutien) 
 


